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 S I G N I F I E
P O U R  le fieur J a c q u e s  C O U R B O U L É S ,  

M a r c h a n d  &  F e r m ie r , A p p e lla n t  &  D e m a n d e u r.

C O N T R E  le fieur J e a n  -  B a p t i s t e  -  J o s e p h  
B R I  E U  D  E , Seigneur de Dilhac , Docteur en 

. Médecine , Lieutenant de l'Election d' Aurillac, 
Marchand & Fermier des Châtellenies de S. Etienne, 
de Belbés & Peirat , Intimé & Défendeur.

LE  fieur B r ieu d e , après avoir ouvertement violé 
k : i ÿ f 4 î ÿ î 3 { les loix qui défendent aux Juges le commerce 

des grains &  la régie des Fermes des particuliers, 
après avoir arraché par artifice &  par autorité 
d’un de fes fubordonnés &  de fes aff ociés , le 
défiftement d’une Ferme pour la prendre lui feu l, 

après avoir abufé de l’ignorance &  de la foibleff e de Courbou- 
lés pour tromper les Collecteurs &  les Habitants de la V ille  
d’Aurillac , dans une partie rélative à fon miniftere d’E lu  , a 
trompé le fieur Courboulés lui-même jufqu’à détruire fa fortu
ne &  fa réputation par les manœuvres les plus indignes. L a  
C ou r ne pourra en entendre le récit fans en être révoltée con
tre le fieur Brieude, fans s’emprefier de réintégrer le fieur C our
boulés dans fes biens , &  fans lui accorder un dédommagement 
proportionné aux pertes que le fieur Brieude lui a caufées dans 
fes propriétés &  dans fon honneur.
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F A I T .

Le fieur Courboulés étoit connu de tout le canton de la Ville 
d’Aurillac où il habite , &  de tous Tes correfpondants , pour un 
Commerçant &  un Fermier intègre &  exaft. Cette bonne re
nommée infpira au fieur Brieude l’envie de fe lier d’intérêt avec 
lui dans les Fermes &  le Commerce. Le fieur Courboulés ac
cepta la propofition d ’une fociété que lui fit le fieur Brieude 
en 1 7 7 0 .  Il l’affocia en effet à 1$. Ferme de Cropieres , q u ’il 
tenoit du Marquis de Rouffille , &  à un trafic confidérable 
qu’il faifoit fur les grains , ainfi qu’il eft prouvé par le livre 
journal du fieür Brieude  ̂ qui fera mis fous les yeux de la 
Cour .

Les profits de ces affociations irritant la cupidité du fieur 
Brieude , il voulut tenter de plus grandes entreprifes. La  Ferme 
de l’Abbaye d’Aurillac étant à fa bienféance, il réfolut de fe 
la procurer ; mais elle avoit déjà été donnée à A b e i l , coéquateur 
des R ô le s ,  &  à un autre Particulier qui eft privilégié par fou 
état. Cet  obftacle n’arrêta pas long-temps un perfonnage fi in-' 
triguant que le fieur Brieude. Il vint bientôt à bout d’entrer pour 
lin tiers dans cette Ferme. A peine eut-il apperçu les bénéfices 
qu ’on pouvoit en tirer,  qu’il projetta de diminuer le nombre de 
fes AiTociés. Il chercha à faire accroire par lui-même à A b e i l , 
ion inférieur dans la matiere des Ta i l les ,  que la Ferme qu’ils 
avoient prife enfemble ne préfentoit que des pertes à fa ire , que 
d’ailleurs elle le dérangeroit confidérablement de la confe&ion 
des rôles qui lui rendoit un profit plus sûr ; il infinua auiïi à 
l 'Aflocié privilégié qu'il n ’y  avoit rien à gagner dans la Ferme. 
Il lui ajouta que leurs titres de Fermiers compromettoient forte
ment leurs privilèges. Il ne négligea rien pour faire entendre à ces 
deux AiTociés qu’il falloit qu’ils demandaient tous 1rs trois la 
réfiliation du bai l ,  que lui Brieude fe chargeoit de l’obtenir,  
moyennant le facrifice des 600 livres de pot de vin payées à 
l’Abbé d’Aurillac.

A ces follicitations auprès d’ Abeil le fieur Brieude voulut 
joindre celles du fieur Courboulés qu’il fe ménageoit pour af- 
fqcié darts la Ferme de PAbbaye qu’il méditoit d’avoir ù lui 
feul. Il lui convenoit mieux que tout autre. A  un homme.
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adroit ,  il ne faut pour aiTocié qu’une perfonne iîncere , v igi
lante &  fimple. Te l  eft le iieur Courboulés fuivant le iîeur 
Brieude lui-même qui lui dit dans une de Tes Lettres , ou que 
vous êtes un bon imbécille à qui l'on fa it  croire ce quon veut.

Par une Lettre de Paris du 20 Juin 1 7 7 0 ,  le iîeur Brieude 
lui marque , Monfeigneur VEvêque de Troyes ejl dans l'inten
tion de donner l ’afferme au (leur A beil y Coéquatcur pour les 
Tailles ; je  fais à n en pouvoir douter que celui-ci ne Je  foucie 
point de la garder. Sans témoigner que je  vous ai écrit, propo- 
fe^-lùi de vous céder le bail pour le même prix  & aux mêmes 
conditions qu'il l 'a , & à condition q u il perdra le pot de vin  
q u il  a donné à M . V Abbé. S i  vous tene% bon, je  fa is  qu 'il per
dra les vingt-cinq louis qu 'il a donnés. Ce feroit autant de ga
gné pour nous, i l  n y  a rien à perdre fu r  le p rix  que font les 
grains.

Avant  que Je fieur Courboulés ait pu parler au fieur Abeil  
( ce qu’il auroit fait fans furprife ) le fieur Brieude étoit déjà 
affuré de la tranfmiffion du bail à lui feul. Le 30 du même 
mois de Juin il écrit au fieur Courboulés : Je  vous ai marqué 
par ma précédente de propo fer au fe u r  A beil de nous céder le bail 
afferme de VAbbaye d 'A u rillac , je  viens au contraire vous ap
prendre par celle-ci que vous & moi avons cette afferme à nous 
fe u ls , gardé le plus grand fecret, j ’ai enfin réufji dans notre 
projet ; en conféquence ne parle7 plus de rien au fieur A beil.

Le prix de la réfiliation du bail accordée aux deux premiers 
affociés du fieur Brieude a été réellement la perte de leurs deux 
tiers des 600 livres d’épingles qui n ’ont point tourné au profit 
de Monfieur l’Evêque de T r o y e s ,  ni à celui du fieur Cour
boulés , mais ont été gagnés par le fieur Brieude comme il fera 
bientôt établi»

Ce dernier ajoute dans la même Lettre : Je  vous dirai q u il  
n y  a point à perdre fu r cette afferme , elle nous efl délivrée fu r  
le même pied quau fe u r  A b e il , &c.

Qiiant à ce qui regarde nos conventions particulières entre 
nous , i l  me fufflt, quant à préfent, que vous m'envoyiez une 
déclaration ou confentement fous feing privé par lequel vous agrée^ 
iout ce que je ferai dans cette affaire , & que vous payere% la moi
tié des avances, frais , pot de vin que j ’avancerai pour cet ob
je t ; & comme ilfau t donner vingt- cinq louis de pot de v in , dont 
cent ecus pour votre part par confequent ; vous les remettreç à
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M . l'Abbè Defrejfi. T out  cela a été exécuté par le fieur Cour- 
boulés qui s ’en rapportoit entièrement au fieur Brieude qui 

fait confentir le bail de ferme à lui feui le 5 Juillet 1 7 7 0  
pour neuf années commençant le premier Janvier 1 7 7 1  , fans 
de nouvelles épingles &  au même prix que celui qui venoit de- 
tre annullé ,  qui ét0it6030 livres. C e  n’eft: que par un dou
ble du 29 Septembre fuivant que le fieur Brieude a aiïoçié le 
fieur Courboulés à la Ferme ; &  dans un inftant on fera con
vaincu qu’il n’a pris un aiïocié que parce que fa qualité de Juge 
ne lui permettoit pas de la régir par lui-même.

Outre les 300 livres de pot de v i n , le fieur Courboulés a 
encore payé 30 15  livres pour fa moitié du prix de la Ferme 
de l’année 1 7 7 1 .  Il a même avancé 395 livres au fieur Brieude 
pour completter fa moitié. Ce payement &  cette avance font 
confiâtes au bas du reclo du troifieme feuillet du livre du fieur 
Brieude. C ’eft le fieur Courboulés qui a fupporté toutes les fa
tigues de l ’exploitation, qui a fait tout feul les perceptions, le 
fieur Brieude n’a eu d’autre peine que de recevoir les comptes 
qui lui ont été fi fidellement rendus de la geftion de la Ferme , 
qu’il n ’a pas ofé les ctitiquer. Aufli le fieur Brieude n’a-t-il pas 
inquiété fon affocié tant qu’il a eu befoin de fon nom &  de 
fon travai l ,  &  jufqu a l'événement qui le lui a rendu inutile,  
&  dont il eft néceiTaire d’inftruire la Cour.

Depuis long-temps l’augmentation rapide de la fortune du 
fieur Brieude par le commerce des grains &  la régie des Fermes, 
fans qu’il aidât £ fupporter le fardeau des impofitions , exciroit 
les murmures des Habitants d’Aurillac. Le crédit du fieur Brieu
de &  fa place de Lieutenant avoient arrêté les Colle&eurs juf- 
qu ’en 1 7 7 1 ,  que ceux de'cette année-là répandent le bruit 
qu’ils veulent impofer perionnellement ce Juge des Tailles.

Allarmé de l’annonce de cette cotte perfonnelle s le fieur 
Brieude met tout en uiage pour l’éviter. Il foutient aux C o l 
lecteurs qu ’il n’eft pas Fermier , mais fimplement Procureur 
fondé de l’Abbé d’Aurillac. Il commence par employer les voies 
de la perfuafion , puis les promefles &  les menaces , il vient 
même à bout de gagner Boufquet , un des Colle&eurs , les 
autres retient fermes , &  pour juftifier la démarche qu’ils vont 
fa ire ,  ils prouvent au fieur Brieude qu’ils ' connoiflent le Bail  
du 5 Juillet 1 7 7 0 .

La contravention de cet Elu fe trouvant démafquée , il s’ef
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force de la colorer par de nouvelles fraudes. Il fait fignifier aux 
Colle&eurs , au commencement de Mars dernier,  un premier 
afte fous le nom de Courboulés , par lequel il leur fait décla
rer que c’eft fur fa tête qu’eft la ferme de l’Abbaye d’Auri llacr 

Les Collecteurs ayant déclaré qu ’ils ne font point touchés de 
cette fignification , le fieur Brieude paffe au fieur Courboulés , 
le 16 du même mois , dans le temps que fe faifoient les rôles 
de la taille , un Bail fous feings privés de la totalité de la Fer
me , fous la date du 1 5 Septembre 1 7 7 0 ,  que le Contrôleur 8c 
plufieurs témoins reconnurent être tout fraîchement écrit , au 
moment qu’il fût porté au Bureau pour y  être contrôlé le 
même jour 16  Mars. Le fieur Brieude prend une contre-lettre à 
ce b a i l , portant qu'il le cancellera à Ja  volonté , &  notifie le 
même jour 16  aux Colle&eurs , fous le nom dè Courboulés , 
ce bail prétendu fait à fon profit le 15 Septembre 1 7 7 0 ,  avec 
injon&ion aux Colle&eurs de cottifer le..fieur Courboulés corn-, 
me Fermier,  fur le prix de la Ferme / f i x é  à 4800 livres feu-: 
lement ; cet a£te a été fait fous la' di&ée du fieur Brieude , 
dans l ’étude du fieur Bey f fat , fon Procureur.  }

Cette fécondé fignification n’eut pas un meilleur effet, que l a ’ 
premiere, les Colletieurs ont d’abord impofé le fieur Brieude pour 
les profits de la F erm e, &  enfuite perfonnellemen.t pour avoir dé-, 
rogé : cette derniere cottifation a été portée à 290 livres 14  fols
9 deniers. . ; ;'■■■

Le fieur Brieude ne s ’eft pas pris pour vaincu , il a joint 
l’abus des fondions de fa Charge aux fraudes qu’il avoit c o r n -  
mifes. Le Rôle lui ayant été préfenté à vérifier , il y  a pro- 
tcflé contre les deux cottes en queftion , &  contre, celle qui 1 
avoit été faite à Bouiquet , un des Colle£teùrs q u i ;avoitj vou-> 
lu le favorifer. L ’extrait de cette proteftation :eit rapporté eji '  
forme au bas de celui des cottifations. ■/, . ■: - .•/' ¡¿ovr.-i/ivii 

Le fieur Courboulés ne s ’attachera pas 4  provoquer I'indig^i 
nation de la Cour  contre le fieur Brieude , en infiftant fu-rtle ; 
mauvais ufage qu’un Elu établi pour réprimer le s . cprttravçn*-* 
tions en matiere de taille , a fait de l’autorité de fa pjlace, pour? 
en pratiquer de plufieurs efpeces ; en foutenant que ces' fraudesr, 
commifes par de fimples particuliers font ,fi bien regardées'! 
comme des crimes , que deux Artïfans de Thiers appelles 
Lermet &  T ix ie r ,  ont été condamnés par Arrêt de la Cour- des;r 
Aides de cette Ville du 12  Septembre 1768  ,  à payer folidaire.7.;‘i



ment par forme de dommages, intérêts aux Habitants de T h ie rs , 
la Tomme de 222 7  livres , à aumôner 3 livres au pain des 
prifonniers , pour avoir faufiement affirmé qu’ ils étoient Régif- 
feurs &  non Fermiers de la leyde de cette Ville.  Le fieur Cour-* 
boules fe borne à rappeller à la Cour  ces traits de (upercherie 
du fieur Br ieude,  parce que l ’expofitîon lui en paroît effiîn- 
tielle dans une caufe où la mauvaife foi caraflérifée de cet af- 
f o c ié , doit contribuer à faire accorder au iieur Courboulés une 
fatisfa£î:ion relative aux maux de tous les genres qu’on va prou
ver  que ce Juge lui a occafionnés.
• En  effet, dès que le fieur Brieude a vu qu’il ne pouvoit ré- 

f i i ler'au payement des cottifatiöns ; que dès q u ’il étoit reconnu 
pôur Fermier , il lui étoit plus avantageux de régir la Ferme 
lui-même &  lui feul , il a cherché à en expulfer le fieur C o u r
boulés , &  à le rendre vi&ime de la juftice que lui avoient 
rendu les C o l le& eu rs , quoiqu’il fe fût aidé de lui pour parer au 
coup des cottes. / • ’ ?
- Lorfquè le fieur Brieüde^ confentit le bail firnulé au fieur 

Courboulés feul le 15  Mars dernier , il fe fit remettre le dou
ble de la fociété de'*la Ferme du 29 Septembre 1 7 7 0  , en lui 
repréfentant que dans le temps où il falloit prendre toutes les 
mefurespoflibles pour ôter toute idée d’intérêt du fieur Brieude 
à la<Fefme , il CQnvenoit que lui Brieude fût nanti de tout ce 
qui pourroit indiquer la fociété ; que le double dont il s ’agit 
pourroit fe découvrir chez le fieur Courboulés , moins précau
tionné que lui.

On fe perfuadera aifément que le fieur Brieude a été capable d<5 
fafaifir de ce double d’après le tableau de toutes les machinations

Su’il a pratiquées &  contre foiva'ffocié &  contre les Colleôeurs.  
>n n’aura pas plus de peine à croire que le fieur Courboulés fe foit 

l ivré aveuglément au fieur Brieude, lorfqu’on fe rappellera que 
le premier a affocié l’autre à la Ferme de Cropieres &  au com
merce des grains,  fans le lier par aucun écrit ; que dans la fo
ciété de la Ferme de l’Abbaye d’Aurillac , le fieur Brieude a de
mandé par fa lettre du 30 Juin, '  &  que le fieur Courboulés lui 
a envoyé , un a£te portant qu’il agréoit tout ce que le f ieur5 
Brieude'feroit dans cette aifaire.

Le  {leur Brieude miini du double qu’il croyoitêtre la feule 
preuve que le f ièür'Cbùrboulés avoit de la fociété,  &  voyant 
par la clôture &  la vérification du rôle faites le 25 M a r s ,
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que tout étoit défefperé à l’égard des impofitions auxquelles il 
avoit voulu fe iouftraire,  il fit appcller le fieur Courboulés 
dans la foirée du même jou r ,  &  lui déclara qu’il n’avoit plus 
befoin de Ton fecours dans la Ferme , que dès que fa qualité 
de Fermier étoit publique, il régiroit feul.

C ’eft en vain que le Sr. Courboulés,iaifi  d’étonnement, réclama 
les.droits de la bonne foi &  la force des conventions exécutées juf- 
qu’alors ; c’eil en vain qu’il fupplia à mains jointes le fieur 
Brieude de lui remettre fon double de la fociété , il ne répon
dit à toutes ces juftes demandes que par des brufqueries.

Heureufement pour le fieur Courboulés , qu’en fini (Tant fes 
fupplications, il conjure le fieur Brieude de lui remettre au- 
moins fon livre journal qui étoit fur la table du cabinet où ils 
fe trouvoient , que celui ci avoit refufé de figner pour qu’il 
ne fit pas titre contre lui. Dans la fureur où avoient jetté le 
fieur Brieude , les cotes fur lui faites parles Col le f teurs , dans 
le trouble où l’avoitplongé fon inique deffein d’écarter de la Fer
me le f ieurCourboulés j & d a n s  l’enviedefe  débarraffer promp- 
ptement de fa préfence , il faute fur fon propre livre journal ,  
croyant faifir celui du fieur Courboulés les deux livres étant 
du même form at , lui remet le iien qui ne contient autre cho- 
fe que les affaires des fociétés de commerce de grains &  de 
ferme entre les deux Affociés.

Le fieur Courboulés eft le premier à répandre dans le pu
blic cette méprife fi avantageufe pour lui. A  peine le fieur 
Brieude en eft-il a\erti qu’il ie défoie de l’avoir faite. Il court 
dans toute la Vil le crier que le fieùr Courboulés liii a enlevé 
le livre journal des fecrets de fa famille. Il va chez ion Aflo- 
cié , il déclare à fa femme qu’il va perdre fon mari fi on ne.lui 
remet ce livre fur le champ ; quiL a les Juges d 'A  urillac dans 
fa manche. Le fieur Courboulés offre de prouver que lé fieur 
Brieude a tenu1 ce propos , &  déclare en même temps que 
malgré l’injufticc criante des Ordonnance &  Sentences des' 
Juges d’Auri llac ,  qu’il n’attribue qu’à l’erreur,  il ne croit pas 
qu’ils fe laiffent mener par le fieur Brieude.

La  remife de ce journal auroit été très-nuifible à Goutboif- 
l é s , &  n’auroit fervi qu’à enhardir davantage le f iéùrrBhei!i-: 
de dans fa tentative à exclure le premier de la fôciété ; puif- ' 
que malgré l’affurance qu’il avoit que le livre préfentoit des’ ’ 
preuves de l’ailociation , il n’a pas lai i ié 'ds .faire per fai- & ni-
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fa s  , tous les efforts poffibles pour enlever au fieur Courbou
lés ion droit à la Ferme.
; Une fimple demande en Juftice , un feul pourfuivant n’étoient 
pas capables d’opérer cet effet. Le fieur Brieude imagine de 
faire paffer le fieur Courboulés pour un Marchand , un Fer
mier en faillite. Il fonne l’allarme parmi fes Créanciers. Dans 
ja  V i l le ,  i l ' v a  de porte en porte annoncer cette prétendue fail
lite : il écrit à la campagne à plnfieurs perfonnes, comme il 

| ja fait au fieur Prieur. D efutes , Jacques Courboulés , Monfîeur ,
vient de faire Banqueroute , i l  a décampé. Cette lettre eft du 
2.6 Mars , &  il eft prouvé par la procédure même du fieur 
Brieude , que dans l’après diné de la veille 3 le fieur Courbou
lés étoit à Aurillac.

Cependant aucun Créancier ne croit d’abord aux cris du 
fieur Brieude : il eft forcé de donner le branle. Voic i la 
tournure qu’il emploie.

Il revenoit au fieur Brieude 1068 livres 8 fols par le fini- 
to de compte du commerce des grains. Quoiqu’il fut dû à la 
raaiTe de la fociété près de 6000 livres des ventes faites dei 
ces grains par le fieur Courboulés , le fieur Brieude exigea 
que fon Affocié lui fit un billet à ordre de cette fo m m e, pa
yable dans tout Mars 1 7 7 2 .  Par le réfultat de ce compte 
le fieur Courboulés devoit encore faire raifon à fon Affocié 
de la moitié de quatre charrettées de bled noir vendu à 
Maurs. La  caufe du billet &  la mention de ces quatre char
rettées font infcrites au verfo du quatrième feuillet du livre du 
fieur Brieude.

A  la faveur de ce bil let,  dont le terme n’étoit pas encore 
é c h u , &  de la contre-lettre au bail fimulé de la totalité de 
la Ferme * daté du quinze Septembre mil fept centfoixante-dix, 
le lendemain de la vérification du rôle &  des débats du 
fieur Courboulés avec le fieur Brieude , celui-ci prélente fa 
requête au Bailliage d’Aurillac , dans laquelle il expofe le con
tenu en ce bail &  la contre-lettre , fans rien infinuer du dou
ble de fociété paffé fincerement le 29 du même n’ O’s de 
Septembre. Il avance qu’il a intérêt de demander I rélolu- 
tion do ce bail. Il donne pour principaux motifs que je fieur 
Courboulés efl abfent pour fa illite , q u il efl accablé de dettes , 
q u il  riefl pas en état d ’acquitter, qu’il eft Îui-mêmû fon Créan
cier de 1068 livres 8 fols, C ’eft dans cette requête du 26

que
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que le (leur Brieude en fuppofant l’abfence pour faillite du 
fieur i Courboulés , avoue que le 25 il étoit à Aurillac. li 
ne s ’en trouvoit pas bien loin dans le temps que le fieur 
Brieude travailloit à le ruiner 3 puifqu’il n’étoit qu’à la ferme 
de Cropieres qui n ’eft pas à quatre lieues de diitance de cette 
Ville .

Le  fieur Brieude demande enfuite qu'il lui fo it  permis d'af- 
Jigner le Jîeur Courboulés à une Audience extraordinaire du 27 
pour voir dire qu’i l  lui fera fa it  défenfes de s'immifcer dans 
la perception des revenus des Châtellenies de faint Etienne, 
de Belbes & Peirac ; & que cependant pour sûreté & confervation 
de fes droits, i l  lui fo it  permis de faire fa if ir , exécuter, dépla
cer les biens du fieur Courboulés par-tout où i l  s ’en trouvera.

Sur cette requête non communiquée, le fieur Brieude ob
tient une Ordonnance qui lui adjuge fes conclufions. Le feu 
eft mis au quatre coins de la fortune du fieur Courboulés.  
L e  même jour 26 Mars toutes fes marchandifes , tous fes 
meubles font faifis &  exécutés avec le plus grand éclat à la 
pourfuite du fieur Brieude qui établit des Gardes jour &  
nuit dans la maifon du fieur Courboulés , &  réveille deux 
Créanciers ,  les fieurs Ternat &  Trepfat , qui fe joignent 
d’abord à l u i ,  &  s’empreiTent bientôt de donner main-levée de 
leurs diligences 3 lorfqd’ils remarquent que tout n’eft que ve
xation dans les démarches du fieur Brieude.

Le  27 , cet opprefieur qui favoit bien que Courboulés ne 
pourroit pas fe trouver à une Audience fi prompte, fait ren
dre une Sentence par d é fau t , qui fait défenfes à fon Affocié 
de s’immifcer dans la Ferme. C e  n’eft que le 3 1 du même mois 
que le fieur Courboulés peut de fa part avoir Audience &  faire 
remplacer les Gardes qui occupoient toute fa maifon , par un 
Gardien volontaire.

C e  n’eft pas aflez pour le fieur Brieude d’avoir porté à A u 
rillac au fieur Courboulés , des coups capables d’abattre la 
fortune du plus riche Négociant. Il veut le détruire par-tout 
&  de toutes maniérés. Il fait les perquifitions les plus exa&es 
de toutes fesj dettes paflives : il en follicite des ceflions. T ous  
ceux auxquels il s’adreffe ne lui répondent que par des traits 
d’indignation ; ces faits font de notoriété publique , le fieur 
Courboulés ne defire rien tant que d’en faire la preuve.

Le  fieur Brieude , peu rebuté de ces affronts, fait encore
B
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faifirl exécuter tous l é s ‘grains que le fieur Courboulés avoit.  
clans les greniers de la Ferme de Cropieres ; exécution qui a 
fait l’objet d’une inftance au Bailliage de. V i e ,  & d o n t  le Saifi 
a eu main-levée, en confignant 1068 livres 8 fo l s , montant 
du billet, &  la valeur de la moitié des quatre charreitées de. 
bled noir.

- Les pourfuites lesplus précipitées &  lesplus accablantes faites 
au Civil  ne paroiffent pas fuffifantes pour confommer la perte 
du fieur Courboulés jurée par le fieur Brieude ; il lui intente 
un procès criminel au même Bailliage d’Aurillac , &  l ’accule,  
de lui avoir enlevé fon livre journal contenant des fecrets de 
famille , après être convenu devant nombre de perfonnes qu’il 
avoit fait la bévue de le délivrer lui-même; &  tandis que le ,  
livre ne renferme autre chofe que ce qui a rapport aux. fociétés 
d’entre les Parties. Le fieur Brieude va jufqu’à furprendre un * 
décret d’ajournement perfonnel contre le fieur C o u rbo u lé s , 
quoique les charges ne prouvent qu’une délivrance volontaire 
du journal. ■ '

Sur l’oppofition formée par le fieur Courboulés à la Sentence 
par défaut du 27 Mars,  il en eft intervenu une fécondé confor- : 
me le 10  A v r i l ,  que le fieur Courboulés a ioumife. par l’appel 
à la décifion de la Cour. Il y  a conclu à ce que la conteftation 
pendante entre les Parties au Bailliage de V ie  fut évoquée , 
à caufe de la litis pendante ; &  à ce que la Cour  en évo-  - 
quant enfuite les principaux des deux inftances , &  ftatuant 
fur le tout , ordonne la continuation de la fociété ,  con- r 
damne le fieur Brieude à rendre compte des perceptions qu’il 
a faites dans la Ferme depuis le 26 Mars ; à ce que les faifies 
foient déclarées vexatoires ; Le fieur Brieude condamné en dix 
mille livres de dommages intérêts ; &  à ce qu’il foit permis 
d’imprimer &  afficher l’Arrêt de la Cour . Rien de plus aifé 
que de démontrer que tous ces différents chefs de demandes 
font marqués au coin de la plus exa£ïe juftice &  doivent être 
adjugés au fieur Courboulés , puifque tous les faits effentiels 
articulés par le  fieur Courboulés,  font prouves par écrit , &  
que les queftions de la c a u f e  font plus de fait que de droit.

M O Y E N S .

En premier lieu. Le fieur Brieude a toujours foutenu au Bail
liage d’Aurillac que le iieur Courboulés n’éioit pas fon affocié
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à la Ferme de TA bbaye  de cette V i l le ,  qu’il n’y  avoit eu entre 
Ciiix d’autres conventions, au fujet de cette Ferme , que le bail 
fimulé jufques dans fa datte , du. 15 Septembre 1 7 7 0 ,  détruit 
par la contre-lettre du même jour ; mais on ne peut defirer des 
preuves, plus.claires de l ’exiften.çe. d - la fociété , que celles tirées 
des' Lettres du fieur Brieude,tlônt oti rapporte les, expreiïipns \ 
du livre journal de cet aiTocié' lui-inertie , ou le double port'ant 
la iociété .par lui artificieufement:enlevé .des .mains du fieur 
Courboulés j eft ajnfi énoncé au reûo du quatrième feuillet,  
bail fous feins; privé par lequel Jacques Courboulés cjl affocié à 
¡ ’afferme de Saint Etienne , Belbes & Pcirât du iĉ  Scptenibrc 

tous-les. autres articles de ce journal qui;nçjb^n re^
Iatifs qu a l’a (Toc fat ion ; de la noLQr.iété;de la perception1 des; re^ 
venus de cette Ferme conftamment faije par le fieur Coutbou^ 
lés jufqu’au 26 Mars ,  &  avouée par le fieur Brieude, &  dans 
fon livre &  dans fes écritures à Aurillac &  à Vie.

D ’après ces démonfïrations comment le fieur Brieude aura-t-il 
la hardieiïe de défavouer la fociété,  &  par quelles raifons-pei|t- 
il en refufer la continuation ? Il débite qu'il veut alléguer la 
diffolution de la fociété (ur le prétexte de la.prétendue faillite 
du fieur Courboulés.  Il n ’a pas dépendu de lui que fon affo- 
cié n’ait failli ; mais malgré tous fes eflorts pour lui occafion- 
ner une faillite, il n’en trouvera pas la moindre trace.

Il eft vrai qu’en matiere de fociétés de1 Commerce , ; la fail
lite ouverte de l’un des affociés-diflout la iociété , fuivant le 
Sentiment des Auteurs,  &  en particulier celui de Pothjer dans 
fon Traité des Sociétés , chap. 8 , § 3 , n0. 148 .  Les principes 
cle ces fociétés 11e font pas applicables à celles des Fermes ; 
néanmoins le fieur Courboulés veut bien les adopter pour un 
moment ; voyons fi , Je fieur Brieude peut lui reprocher tine 
Ouverture de faillite. . ;

L ’article premier du titre 1 1  de l’Ordonnance du Commerça 
de 1 672 , porte que la fa illite on banqueroute.fera réputée ouverte 
du jour que le débiteur Je  jera retiré , ou que le fcellé aura été.
appofé fur fes biens,. . \ ..........

Le (ieur Brieude,avancera-tril en. la. Cour  , cpmme il a .fait an 
Bi ilhage d'Auriliac,  ,que îe fieur Courboulés, s’étoit retiré le 26 
Ma. ' p o j r  aller à i'a Ferme de Cropiere p.jnais ¿ft-ct là une retraite 
qui ;a:Te préfumerune frillite ? i l , f a u t n o u s  dit. fagemem JouiTe. 
iur cet article de 1 Ordonnance , que cette retraite joit pour évi-
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i<?r / «  contraintes ;  car J i  elle étoit occafîonnêe par quelque vo
yage ou maladie , ou que le débiteur s'abfentât pour fes affaires, 
&c. dans cas (i ce Marchand revenoit en fa  maifon peu de jours 
après, & q u il  fatisfit exactement tous fes créanciers 3 on ne pour-  
roit le regarder comme ayant etc en fa illite , quand même le fcellé 
auroit été mis fu r fes effets. Si un Négociant ne pouvoit quitter 
fon domicile une feule jo u rn ée , qui voudroit entreprendre le 
Commerce ?

Le four  Courboulés étoit abfent pour fes affaires, il ne l a  
pas été 14  heures , ceux de fes créanciers que le iieur Brieude 
avoient foulevés font payés : où font les cara&eres de la fail
lite ? on n’en découvrira aucun vertige. Le fieur Brieude vou-  
dra-t’il préfenter pour preuve de cette faillite , l’expédition mi
litaire qu’il a faite le 26 Mars chez le fieur Courboulés ; mais 
fi fa vexation pouvoit lui être de quelqu’avantage , il n’y  au
roit point d ’affocié qui ne fût maître de diffoudre la fociété 
quand il lui plairoit.

A  force de recherches le fieur Brieude a réufli à trouver une 
condamnation de 400 livres contre le fieur Courboulés ; il la 
propofera comme une marque de l’ouverture de la fail lite; 
tout comme fi la pourfuite d’un feul créancier, dont la dette 
eft même acquittée depuis long-temps, pouvoit fuffire pour 
faire réputer un Marchand en faillite. Si une feule condamna
tion formoit une faillite , combien plus grande ne feroit pas 
la lifte des Marchands faillis.

Si le fieur Brieude veut ajouter aux rigueurs de l’Ordon- 
nance , pour faire paffer le fieur Courboulés pour être en faillite , 
q u ’il fouille dans les décifions les plus févéres dans cette par
tie* Il verra dans l’afte de notoriété de la Confervation de 
L y o n  du 23 Mars 172,5 , que , fuivant la Jurifprudence de ce 
Tr ibu n a l ,  la faillite efl cenj'ée ouverte au jour du tranfport du 
Jttcre & de l'appofition du fcellé au domicile du f a i l l i , ou du. 
jour de fon abfence établie & prouvée , ou de celui de la remifc 
de fon bilan au Greffe. . . . Il lira dans un avis donné par 
les Confuls de Paris en 1 7 5 5 ,  en vertu d ’un Arrêt du Parle
ment , qu ils eflitnoient que lu faillite du fieur Lay de Serify de
vait être réputée ouverte du jour de la premiere des Sentences ren-. 
due contre lü i , & qui avoit été fuivie de nombre d'autres. Mais 
le fieur Brieude ne pourra juftemenr placer le fieur Courbou- 
lés dans aucunes de ces facheufcs pofitions ; &  il deviendra



fuperflu de lui oppofer que ni cet a&e de notoriété ni cet avis 
n’ont point été fuivis au P a la is ,  qu'on y  penfe au contraire 
qu'une fa illite  neft réputée ouverte par ceffation de payement, 
que quand cette ceffation étoit accompagnée de rupture de Commer
ce , clôture de Boutique., de Magafin s de Banque ,  ou du dépôt 
d'un bilan , & que cela a été ainji jugé dans l'affaire du fieur de 
Serijy  contre l'avis des Confuls de Paris par Arrêt 3 au rapport 
de M . l'Abbé Terrai, du 2.4 M ai i j 6 z  , cité par Denizart au 
mot Banqueroute.

Une preuve bien fertfible que le fieur Courboulés n’a ja
mais été en faillite ni fur le point de l’être ; c’eft qu’il ne l’a 
point fa ite, après les vexations éclatantes &  multipliées que 
le fieur Brieude a exercées contre l u i , &  auxquelles peu de N é 
gociants auroient pu réfifter ; c eft qu’il a exaftement payé fa 
moitié du prix de la Ferme &  rendu compte de fes perceptions 
au fieur Brieude : c’eft attefté par le journal de celui ci ; c’eft 
que le fieur Brieude ayant publié qu’il avoit payé feul tout le 
terme de la Ferme de laJfaint Jean derniere , le fieur Courboulés 
lui a fait des offres réelles de la moitié de ce terme , fous la 
réferve de fes droits , par a&e pardevant Notaire du premier 
de ce mois. Il eft donc évident que la continuation de la 
fociété doit être ordonnée, &  que le fieur Brieude doit être 
condamné à faire raifon au fieur Courboulés des perceptions 
de la Ferme qu’il a faites depuis le 26 Mars.

En fécond lieu. Fut-il jamais de vexations plus criantes que 
celles que préfentent les exécutions faites à la pourfuite du fieur 
Brieude contre le fieur Courboulés ,  la publication qu’il a faite 
de fa prétendue faill ite, les refforts qu’il a fait jouer pour l’o
pérer , la plainte qu’il a fi injuftement rendue contre le fieur 
Courboulés , qui ne retracera point ici le détail des iniques 
procédés du fieur Brieude : il fe contentera de prouver que rieti 
11e peut les excufer.

i ° .  Le billet du premier Janvier 1 7 7 2  n’étant payable que dans 
tout Mars ,  n’étoit point exigible au 16  de ce mois là. Le fieur 
Courboulés avoit terme jufqu’au 10  Avril  fuivant au moins, 
à caufe des clix jours de grâce. C ’eft là une maxime incontef- 
table en muciere de Commerce. Le fieur Brieude n’auroit pu 
pourfuivre le payement de ce billet qu’en cas de faillite. Il a 
été démontré qu’il ne s’en trouvoit pas même un foupçon dans 
la conduite &  les affaires du fieur Courboulés.
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-j ;20. .E n  fuppofant le billet exigible , le fieur Brieude n’auroit 
pis pu procéder par faille exécution , Ton titre n’étant pas exé
cutoire' , il n’juroit eu que le droit de faire de fimples faifies ar
rêt* ei>, v e au  d’Qrdonnance du Juge ; c ’eft suffi un principe 
confiant dans l’ordre judiciaire. On a vu qu’il avoit fait exécu- 
t-er tout le mobilier "du fiéur Courboulés par-tout où il en avoit ,

de la maniéré la plus éclatante &  la plus outrageante , même 
pour un véritable débiteur.

3 ° .  Malgré le billet de 1068 livres 8 fols,- &  le prix de la 
moitié des quatre charretées de bled noir eilimées à 168 livres,  
le,f ieur Courboulés ne devoit rien au fieur Br ieude, il était au 
contraire fon créancier. Cette affertion a été prouvée par le 
compté què le fieur Courboulés a rendu à fon affocié au Bail
liage de Vie .

Le fieur Brieude n’a pas ofé débatre ce compte , parce que 
les articles qui le compofent font fondés fur les journaux refpec- 
tifs des affociés ; &  quand même le iieur Courboulés auroit été 
débiteur du fieur Brieude de fommes exigibles,  tk que ce der
nier auroit eu contre lui des titres exécutoires , cet affocié au- 
roit-il dû être pourfuivi (1 v ivement, dépouillé de tous fes biens
&  attaqué dans fon honneur,  tandis que le fieur Brieude favoit 
par les mentions au verfo du troifieme ik au verfo du cinquiè
me feuillet de fon livre que le fieur Courboulés étoit en avance 
dans la ferme , au delà de ce qui eft porté dans le compte , de 
la fomme de 1400 livres en deux articles , le premier de 800 
livres , &  le deuxieme de 600 livres ? non certainement.

ans ce cas fuppofé on n’auroit pu s ’empêcher de fe récrier 
contre les pourfuites du (leur Brieude. On doit bien être plus 
indigné de celles qu’il a faites fans droit &  fans titres, &  qu ’il a 
aggravées de toutes les circonihmces de la vexation.

En troifieme lieu. Il ne faut pas beaucoup s’appelantir fur la 
demande en dommages intérêts du fieur Courboulés pour la 
faire accueillir. U n Particulier , un Juge qui a a fiez dafeendant 
fur l’efprit de fon Affocié pour lui faire donner fon feing en 
blanc , fur lequel il puiflfe à fon grc former les engagements de 
la fociété , qui s’en cil fervi comme d’un infiniment paiîif pour 
faire avantageufement fes affaires , pour féduire les Col lecteurs, 
les Habitants ; qui dès que le public eft defabufé &  qu’ il voit 
qu’il peut fe palier de fo-i A f foc ié ,  veut ruiner &  déshonorer 
par les voies révoltantes de la calomnie &  de l’oppreiïion cet



homme foible , ignorant, mais rempli de bonne f o i , pour trou'  
ver le moyen de le priver du bénéfice de la fo ciété dont il a 
pris toute la peine , &  dans laquelle il a. fait plus de la moitié 
des avances : ce Juge ne devroit-il pas s’eftimer fort heureux de 
n’être puni de l’indignité de toutes ces manoeuvres, que par des 
condamnations pécuniaires. Le fieur Courboulés réclame 1 oooo 
l ivres de dommages intérêts : cette fomme n ’eft pas à beaucoup 
près proportionnée aux atteintes que la vexation du fi eur Brieu- 
de a faites à fa fortune &  à fon honneur.

En quatrième lieu. A  la peinture vraie &  touchante de la 
trifte fituation du fieur Courboulés , l’impreff ion &  la publica
tion de l’Arrêt deviennent indifpenfables. On ne peut douter 
que cette malheureufe affaire ne l’ait jette dans le plus grand 
difcrédit auprès de fes Correfpondants ; il ne peut pleinement 
regagner fleur confiance &  celle du public 3 que par l’éclat 
d’une condamnation contre le fieur Brieude qui apprenne par
tout où le fieur Courboulés eft connu , que fon Affocié la 
cruellement opprimé  &  qu’il eft à plaindre , &  non pas 
à blâmer.
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